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Sept initiatives populaires 
pourraient faire du dimanche 
18 mai une journée très coûteu-
se, entraînant à long terme des 
coûts  de plus de 100 milliards 
de francs. A elles seules, les in-
itiatives anti-nucléaires, en exi-
geant un arrêt précipité de nos 
centrales, détruiraient de 40 à 

Coûteuse journée

60 mrd fr. de capital.  Les ini-
tiatives santé et sur les places 
d’apprentissage entraînerai-
ent une intervention  massive 
de l’Etat et des effets négatifs 
sur nos impôts. Il en est de mê-
me pour l’initiative sur les han-
dicapés. L’initiative sur les lo-
yers  bétonnerait une protec-
tion des locataires dissuasive 
pour les investisseurs. Quant 
à l’idée d’obliger à respecter 
des dimanches sans voiture, 
elle offrirait 4 fois par année 
une Suisse bucolique, mais in-
accessible pour les touristes et 
impraticable pour les citoyens 
qui n’habitent pas en ville.
En revanche, les deux projets 
qui ont fait l’objet d’une de-
mande de référendum méri-
tent d’être approuvés. Il s’agit 
d’une modernisation bienve-
nue  de l’armée (Armée XXI) et 
d’une adaptation de la loi sur 
la protection de la population. 
Ce dimanche 18 mai ne do-
it pas devenir un dimanche où 
le citoyen remportera le gros 
lot du jeu  «qui veut payer des 
milliards».  A ce  multipack, les 
citoyens raisonnables peuvent 
répondre 7 x non , 2 x oui. 

Initiatives anti-nucléaires 

Sortir du nucléaire: 
dangereux pour notre 
approvisionnement 
L’initiative «sortir du nucléaire» 
demande la désaffectation des cen-
trales suisses d’ici à 2014. Ainsi, en 
un court laps de temps, 40% de la 
production suisse d’électricité dis-
paraîtrait.
Une autre initiative, intitulée «Mo-
ratoire-plus», entend limiter la du-
rée d’exploitation des centrales nu-
cléaires à 40 ans. Pour prolonger la 
durée d’exploitation d’une centra-
le de dix ans seulement, l’initia-
tive exige un arrêté fédéral sou-
mis à référendum. En outre, aucu-
ne nouvelle construction de centra-
le ne devrait être envisagée pen-
dant les dix ans à venir. L’initiati-
ve refuse aussi toute augmentation 
de puissance des centrales exis-
tantes. L’incertitude qui prévau-
drait empêcherait tout investisse-
ment dans les centrales existantes, 
qui devraient être mises hors ser-
vice après 40 ans d’exploitation. 
Cette initiative veut donc elle aussi 
l’abandon du nucléaire. 
La sortie du nucléaire coûterait 
cher à la Suisse. Ces coûts pour-
raient atteindre jusqu’à 62 mil-
liards de francs. Nos centrales nu-
cléaires, sûres, devraient être arrê-
tées précipitamment. Les énergies 
de substitution renouvelables coû-
teraient, elles, beaucoup plus cher: 
deux fois plus pour l’énergie éo-
lienne et 10 à 20 fois plus dans le 
cas du solaire. En outre, les éner-
gies éolienne et solaire ne sont pas 
de bonnes options de substitution, 
car leur puissance de production 
fluctue beaucoup. Dans une opti-
que réaliste, seules des centrales 
à combustible fossile pourraient 
remplacer l’énergie nucléaire. No-
tre dépendance énergétique vis-à-
vis de l’étranger irait s’accroissant 
massivement. Le recours aux com-
bustibles fossiles, inévitable, ne 
permettrait pas d’atteindre les ob-
jectifs de la loi sur le CO2. La taxe 

sur le CO2 deviendrait alors inévi-
table et rendrait vains les efforts de 
l’économie pour réduire les gaz à 
effet de serre. La mise en œuvre de 
l’initiative «Moratoire-plus» pour 
sa part déboucherait sur de nou-
veaux impôts sur l’énergie et sur 
des subventions.
L’économie doit pouvoir compter 
sur un approvisionnement en élec-
tricité sûr, fiable et durable. C’est 
pourquoi elle rejette les deux ini-
tiatives.

Initiative sur les handicapés

Insécurité juridique et 
coûts supplémentaires 
par milliards 
L’initiative des handicapés exige 
une modification de la Constitu-
tion pour établir l’égalité absolue 
pour les personnes handicapées. 
S’il est incontesté qu’il faut facili-
ter autant que possible la vie dans 
notre société pour les handicapés, 
il faut cependant rejeter fermement 
cette initiative dont les exigences 
centrales sont déjà exaucées. 
En effet, d’une part la Consti-
tution fédérale contient une in-
terdiction de discrimination en-
vers les personnes handicapées 
et, d’autre part, la loi sur l’égalité 
pour les handicapés, qui reflète lar-
gement les revendications des ini-
tiants, entrera en vigueur le 1er jan-
vier 2004. 
L’initiative vise à garantir aux han-
dicapés un accès immédiat aux bâ-
timents, aux équipements et aux 
prestations offerts au public. El-
le leur confère aussi un droit de 
plainte étendu, y compris contre 
des fournisseurs de prestations pri-
vés. L’exigence de l’immédiateté  
est à la fois irréaliste et non sup-
portable sur le plan économique. 
Si l’initiative devait être accep-
tée et appliquée à tous les domai-
nes revendiqués par les initiants, il 
pourrait en coûter jusqu’à 25 mil-
liards de francs, ce qui serait insup-
portable tant pour le secteur privé 
que public. En outre, l’impossi-

bilité d’évaluer les conséquences 
précises et la menace de plaintes 
et procès onéreux créent l’insécu-
rité juridique. Les principales exi-
gences de l’initiative ayant été réa-
lisées tant dans la loi que dans la 
Constitution, il faut désormais re-
jeter clairement ce texte excessif.

Initiative «santé»

Hausses d’impôts 
au lieu d’allégements
L’initiative exige un changement 
radical du mode de financement 
du système de santé. Elle propo-
se de financer l’assurance mala-
die obligatoire via des hausses de 
la TVA. et des contributions des as-
surés calculées en fonction de leur 
revenu et de leur fortune. De plus, 
elle souhaite étendre les compéten-
ces de la Confédération en matière 
de planification. L’initiative man-
que clairement ses objectifs, à sa-
voir l’allègement des primes pour 
les assurés et une stabilisation des 
coûts de la santé:
 De nombreux assurés seraient 
ponctionnés davantage du fait de la 
suppression des réductions de pri-
mes et du relèvement de la TVA. 
La classe moyenne porterait le gros 
du fardeau.
 Le transfert de compétences en 
faveur de la Confédération abou-
tirait à une planification centrali-
sée. L’expérience des pays voisins 
montre que l’étatisation de la mé-
decine entraîne une baisse de qua-
lité et le rationnement.
 Le nouveau système rendrait im-
possible toute concurrence et sup-
primerait des incitations à écono-
miser qui ont fait leurs preuves. 
La suppression de la participation 
aux coûts diminuerait la conscien-
ce des coûts chez les assurés. En 
outre, le nouveau système mena-
cerait les modèles de HMO, de bo-
nus et celui du médecin de famille 
qui affichent tous trois un potentiel 
élevé d’économie.
L’initiative prélèverait 17 milliards 
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de francs au titre de nouveaux im-
pôts, entraînerait une étatisation de 
la médecine et un alourdissement 
du dispositif de planification. Au 
final, il n’y aurait pas réduction 
des coûts, mais redistribution des 
coûts. Il convient de rejeter cet-
te initiative et l’impôt sur la santé 
qu’elle propose.

Initiative sur les places 
d’apprentissage

Etatisation indésirable 
de la formation 
professionnelle 
L’initiative pour des places d’ap-
prentissage (lipa) vise à inscri-
re dans la Constitution un droit à 
la formation professionnelle. Les 
cantons connaissant une pénu-
rie de places d’apprentissage de-
vraient ouvrir des écoles profes-
sionnelles financées par le fonds 
pour la formation professionnel-
le. Ce fonds serait alimenté par 
des contributions des employeurs. 
Les entreprises qui forment des 
apprentis y participeraient finan-
cièrement, mais payeraient moins 
que les autres. La formation pro-
fessionnelle duale laisserait la pla-
ce à un système dans lequel l’Etat 
se chargerait de la formation. Le 
résultat serait que de nombreuses 
entreprises pourraient se contenter 
de contribuer au fonds. Ces contri-
butions pèseraient toutefois lour-
dement sur les finances des peti-
tes entreprises. 
Le droit fondamental à une for-
mation professionnelle revendi-
qué  par l’initiative minerait mas-
sivement la motivation des jeunes 
à travailler. Pour mettre en place 
et gérer la formation profession-
nelle étatique, la Confédération et 
les cantons devraient créer des ate-
liers et une importante bureaucra-
tie. La création par l’Etat, sans que 
l’économie intervienne, de pla-
ces de formation répondant aux 
idéaux des jeunes augmenterait le 
risque que ces apprentis ne trou-
vent pas de place de travail cor-
respondante. 
La nouvelle loi sur la formation 
professionnelle, qui entrera en vi-
gueur le 1er janvier 2004 apporte 
des solutions plus appropriées: el-
le prévoit des instruments pour la 
création d’un fonds pour la for-
mation professionnelle et oblige 
la Confédération, les cantons et 
les entreprises à proposer une of-
fre suffisante de formation. L’ini-
tiative pour des places d’appren-
tissage, par contre, n’a pas de sens, 
coûterait cher et serait dangereuse. 

Il faut donc rejeter l’initiative pour 
des places d’apprentissage.

Initiative des dimanches

Dimanches sans voitu-
res: un projet irréaliste
Les auteurs de l’initiative des di-
manches souhaitent introduire un 
dimanche sans voitures par sai-
son. Ainsi, quatre dimanches par 
année, toutes les places et routes 
publiques seraient fermées au tra-
fic motorisé. L’idée des dimanches 
sans voitures n’est pas motivée 
par la politique énergétique, com-
me c’était le cas dans les années 
1970, mais par le souci d’amé-
liorer la qualité de vie. economie-
suisse rejette clairement l’initiati-
ve des dimanches, car program-
mer des journées pour permet-
tre à la population de vivre diffé-
remment ne l’incitera pas à utiliser 
moins fréquemment les véhicules 
motorisés au quotidien. De plus, 
une interdiction absolue est irréa-
liste: la police, les services d’ur-
gence, les taxis et de nombreux 
autres véhicules seraient autorisés 
à circuler. Il ne serait donc pas pos-
sible de jouer en toute insoucian-
ce sur la voie publique ni de l’uti-
liser à des fins de divertissement. 
En outre, l’instauration de diman-
ches sans voitures susciterait l’in-
compréhension des pays étran-
gers. Le trafic privé devrait être 
bloqué à la frontière. Les voya-
geurs se rabattraient sur les pays 
voisins et la Suisse pourrait être 
la cible de mesures de représailles 
en raison du surplus de trafic sur 
les routes de contournement de la 
Suisse. Les conséquences pour le 
tourisme seraient particulièrement 
graves, alors qu’il subit déjà une 
forte pression. L’interdiction de 
circuler frapperait non seulement 
les touristes désireux de faire une 
excursion journalière, mais égale-
ment les vacanciers, puisque le di-
manche est un jour où les départs 
et les retours sont nombreux. Les 
problèmes liés à la mise en œuvre 
de l’initiative des dimanches sont 
tels que l’initiative doit être ferme-
ment rejetée.

Initiative des locataires

Droit de bail compliqué, 
pénurie de logements
Par son initiative «Oui à des loyers 
loyaux», l’Association des locatai-
res souhaite renforcer la protec-
tion contre les congés et la protec-
tion dans le domaine de la fixation 
des loyers. Au lieu de simplifier le 

droit du bail, l’initiative le compli-
que. Or aujourd’hui déjà, les deux 
tiers des locataires sont dépassés 
par le droit du bail en vigueur. 
De plus, l’initiative, qui élimine les 
derniers éléments reflétant la situa-
tion sur le marché de l’immobilier, 
entraîne une raréfaction de l’offre 
problématique. Pourtant, une offre 
d’appartements suffisante sur un 
marché ouvert est la meilleure pro-
tection pour les locataires – la ma-
jorité des locataires sont également 
de cet avis.
L’acceptation de l’initiative rend 
les investissements dans la cons-
truction de logements locatifs ris-
qués sur les plans juridique et fi-
nancier. Cela dissuaderait les in-
vestisseurs et entraînerait un nou-
veau recul de l’activité dans le do-
maine de la construction: des pro-
jets de rénovation urgents et la 
construction de nouveaux loge-
ments seraient abandonnés, ce qui 
menacerait des emplois dans le do-
maine de la construction. 
A l’heure actuelle, 90% des lo-
cataires suisses sont satisfaits de 
leur bailleur. L’initiative présentée 
par l’Association des locataires et 
ses exigences excessives menacent 
cette relation de confiance. econo-
miesuisse rejette également cet-
te initiative. 

Projets militaires

Judicieuse réforme de 
l’armée et protection ap-
propriée de la population
Les besoins et priorités de la Suis-
se en matière de politique de sécu-
rité ont changé.
C’est pourquoi la loi fédérale sur 
l’armée et l’administration mili-
taire («Armée XXI») ainsi que cel-
le sur la protection de la popula-
tion et sur la protection civile ont 
été adaptées à la nouvelle situa-
tion. Une demande de référendum 
a été lancée contre ces textes. eco-
nomiesuisse déplore cette démar-
che, car les nouvelles lois permet-
traient de procéder aux restructura-
tions nécessaires et judicieuses du 
système de défense suisse et de la 
protection de la population. La ré-
forme «Armée XXI» réduit et ra-
jeunit l’armée et l’aménage de ma-
nière plus flexible. Elle vise d’une 
part à adapter l’armée à la situa-
tion stratégique actuelle en Euro-
pe et aux possibilités et réalités mi-
litaires, économiques et sociales de 
la Suisse et d’autre part à remédier 
aux défauts d’Armée 95.
L’Armée XXI reste une armée 
de milice, mais ses effectifs re-

Les mots d’ordre

Armée XXI OUI

Protection population OUI

Initiative – loyers NON

Initiative – dimanches NON

Initiative – handicapés NON

Initiative – santé NON

Sortir du nucléaire NON

MoratoirePlus NON

Initiative apprentissage NON

culent, de 360 000 actuellement 
à 140 000 actifs au plus et 80 000 
réservistes. L’âge marquant le dé-
but des obligations militaires est 
abaissé, le nombre de jours de 
service est réduit. L’école de re-
crues durera désormais non plus 
15 semaines, mais 18 ou 21 (se-
lon le type d’arme) et les cours de 
répétition auront à nouveau lieu 
chaque année, plutôt que tous les 
deux ans. En règle générale, les 
actifs auront achevé leurs obliga-
tions militaires à 26 ans et seront 
ensuite réservistes pendant quatre 
ans encore. Accepter la réforme 
Armée XXI, qui devrait être mi-
se en œuvre en 2004, c’est cau-
tionner le principe d’une armée 
performante à des coûts économi-
ques acceptables. 
Les changements de loi sur la pro-
tection de la population sont aus-
si des adaptations à la situation 
actuelle: depuis la fin de la guer-
re froide, les menaces ne sont pas 
d’abord des conflits armés, mais 
les catastrophes naturelles ou les 
actions terroristes. Pour y parer, 
les services de protection de la po-
pulation doivent collaborer étroi-
tement avec les organisations par-
tenaires de la protection civile, de 
la police, des pompiers, de la san-
té et des services techniques. Etant 
donné que les catastrophes et les si-
tuations d’urgence déploient géné-
ralement leurs effets sur une zone 
géographique limitée, ce sont prin-
cipalement les cantons qui sont 
responsables de protéger la popu-
lation et ses ressources, ce qui cor-
respond au caractère fédéraliste de 
notre pays. En outre, le nouveau 
système de protection de la popu-
lation prévoit une place dans un 
abri pour chaque habitant.
En disant oui au projet de protec-
tion de la population, nous jetons 
les bases d’une protection moder-
ne et bien conçue de la popula-
tion suisse.


